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Chambre des Représe11ta11ts. 

Sti\NC~ DU jri· ~L\I l8G8. 

-- 
Crédit supplémentafre tic 80,000 francs au Budget dit Dé11artcmcut 

cle ln Justice tle l'exercice 1808 (1). 

RAPPORT 

•'AIT, AU NOM OE LA SECTION CENTRA.LE (t), PAR Jll, VLEMINCJ~X. 

1\'hss1Euas, 

Le Gouvernement vous a présenté un projet de loi tendant à augmenter d'une 
somme de 80,000 francs, l'allocation portée au chapitre VI, article 19 (impression 
du Recueil des lois, du illonitettr et des tlrmales parlementaires), du Budget des 
dépenses du Ministère de la Justice pour l'exercice -1868. 

Ce supplément d'allocation est demandé pour le mettre à. même de faire im 
primer le b'louiteur, par voie de régie. 

L'exposé <les motifs, que vous avez sons les yeux , explique suffisamment les 
motifs sérieux qui ont déterminé à renoncer à la voie d'adjudication. If est donc 
inutile d'y insister de nouveau. 

Le projet a été accueilli favorablement par toutes les sections: une seule, la amc, 
a présenté les réclamations suivantes: 

« Des mesures devraient être prises pour que, pendant les vacances des Cham 
bres, les ouvriers employés au Moniteur lussent occupés de travaux tels que sta 
tisuque«, etc. 

1> Le directeur du illmtileur devrait se trouver toujours à son peste pendant 
l'impression des Annales partementaires et la surveiller avec soin. 

» Le Moniteur ne devrait imprimer que des pièces officielles ou émanant de 
corps constitués. 11 

(1) Projet de loi, n° 141. 
(~) La section centrale, présidée pai· M. Caoansz , était composée de Mlf. Dwre , VAN C11onr11A11T, 

l'.:tJ.\S, Vum:,icKx., Dr::sCAJIP5 et Jo1ŒT, 



[N° H>O.J ( 2 ) 

La section centrale, après en avoir délibéré, a adopté le projet, à l'unanimité <le 
ses membres, en chargeant son rapporteur d'appeler l'attention du Gouvernement 
sur les deux points suivants : 

t O Sur la question de l'impression des documents des Chambres par le !Jfoniteur. 
Aujourd'hui, ces documents, après avoir été imprimés aux frais des Budgets des 
deux. Chambres, sont ensuite réimprimés par le JJfoniteur. Cet état de choses ne 
peut-il pas être modifié et réglé plus économiquement? 

2° Sur l'utilité qu'il y aurait à installer les ateliers du Mo11item· à proximité du 
Palais législatif, ou même dans· les locaux de cc Palais. 

Il est reconnu que les locaux dont dispose la Chambre des Représentants, sont 
insuffisants et qu'il est devenu indispensable d'y ajouter· des constructions nou 
velles. L'installation des bureaux et des ateliers du 1llo11iteur dans une de ces con 
structions présenterait le grand avantage de les rapprocher des membres de la 
Législature ainsi que des hôtels ministériels, et de rendre, par conséquent, le ser 
vice plus facile pour tout le monde. 

La section centrale a été saisie d'une lettre du sieur Demat , relative à l'impres 
sion du Monitem· belge, et ayant pour objet de demander qu'on lui confie la lecture 
en bon à tirer de tous les documents qui émanent de la Chambre. Elle a décidé 
que celte lettre resterait déposée sur le bureau de la Chambre, pendant la discussion 
du projet de loi. 

Le Rapporteur, 

VLEMINCKX. 

Le Président, 

LOUIS CROMBEZ. 


